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INFORMATION IMPORTANTE

En Suisse, l’assureur-accidents SUVA reconnait la carte PAL comme
preuve pérenne de la formation de base pour les PEMP. La carte
PAL est donc valable en Suisse sans restriction tant que les
dispositions de la SUVA sont maintenues.

ATTENTION : il n’existe à ce jour aucune règlementation sur ce
sujet en Suisse et de ce fait certaines entreprises ou organisations
n’accepteront pas de carte PAL périmée.

Attention: Ce seul certificat ne doit pas être accepté comme preuve de la formation.
Seulement une carte licence PAL valide peut fournir la preuve de la formation et de

l'identité.


